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Exigences envers le protège-doigts Planet®

Par principe, les stores de protection contre le 
pincement des doigts de Planet conviennent 
pour une installation sur les portes coupe-feu.

La certification de l’ensemble de l’élément de 
construction selon la norme norme DIN 4102-1 
B1 «difficilement inflammable» et le test de 
fonctionnement en continu sur 2 millions de  
cycles d’essai, facilitent et simplifient la pro-
cédure d’homologation grâce au respect des 
conditions suivantes: 

– �Épreuve de résistance au feu réussie et menti-
on dans l’agrément technique général

– �Validation par le détenteur du certificat 
d’homologation sur la base d’un changement 
non essentiel ou de l’insertion dans la liste des 
accessoires

– �Validation par les autorités locales en charge 
de la protection contre les incendies, accord 
dans les cas particuliers

conception aussi simple et sûre que possible.

Le protège-doigts Planet® pour les portes coupe-feu 

Le détenteur du certificat d’homologation ou le 
fabricant de la porte s’engage à faire mentionner 
les modifications dans l’agrément technique 
général. En Allemagne, l’agrément technique 
peut être délivré sur demande exclusivement 
par l’Institut allemand de technique de la  
construction (Deutsches Institut für Bautechnik 
ou DIBt). Bien entendu, Planet GDZ AG conseille 
le demandeur pendant le processus de modifi-
cation.

Vous trouverez de plus amples informations sur 
notre site internet.

Normes de protection contre l’incendie pour les textiles dans les bâtiments publics
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EN

Dans le monde entier, les normes de protection 
contre l’incendie exigent l’utilisation de textiles 
difficilement inflammables dans les lieux pub- 
lics. Tel est le cas des crèches, écoles, hôpitaux,  
bureaux aéroports, bureaux, magasins, etc.  
Cette norme concerne donc toutes les portes 
équipées de protection pour éviter le pincement 
des doigts.

Les éléments de construction, tels les stores 
contre le pincement des doigts, qui contiennent 
des éléments en textile et sont principalement 
utilisés dans un espace public doivent obligatoire-
ment être « difficilement inflammables ».

Conformément à la norme DIN 4102-1, la classe 
de matériaux B1 «Difficilement inflammable»  
comprend les produits combustibles par principe 
mais aussi auto-extinguibles, ce qui signifie qu’ils 
ne continuent pas à se consommer tous seuls. La 
norme DIN 41021 classifie les matériaux de con-

struction et les composants selon leur compor-
tement en cas d’incendie et définit les spécifica-
tions notamment pour les textiles ou les tissus.

Les éléments de construction difficilement 
inflammables réduisent le risque de propagation 
du feu. En revanche, les matériaux légèrement ou 
normalement inflammables constituent un risque 
majeur pour la sécurité, car un incendie est su-
sceptible de se propager rapidement en présence, 
par exemple, de gouttelettes incandescentes.
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Tous les stores de protection contre le pince-
ment des doigts Planet® respectent,  en tant 
que composant complet la norme DIN 4102-1, 
B1 difficilement inflammable, bénéficiant 
de l’agrément général de l’autorité allemande 
compétente (AbP) et d’un certificat de confor-
mité signalisé par le «marquage de conformité 
Ü» attribué par l’institut externe ift Rosenheim.

B1 difficilement inflammable, 
un standard pour le protège-doigts Planet®



La norme de sécurité européenne EN 16005 
définit les exigences de sécurité des portes 
motorisées appelées également portes  
automatiques. 

§ 4.6.3.4.  |  Zones à risque au niveau des 
bords de fermeture entre le vantail et le cadre 
 
Les zones qui présentent un risque de pince-
ment des doigts entre le vantail et le cadre doi-
vent être sécurisées lors de la conception de la 
structure par le biais d’un système de protection 
ou de mesures techniques adaptés.

Sécurisation des portes à battants motorisées selon la norme DIN EN 16005

Le protège-doigts Planet® respecte cette norme 
de sécurité de façon optimale et peut être in-
stallée dans les nouveaux bâtiments ou dans des 
installations existantes. Les portes automatiques 
doivent être sécurisées jusqu’à 2000 mm à partir 
du sol. 

Remarque: Tous les membres du CEN (par ex. 
l’Allemagne, l’Autriche, la Suisse, la France, l’Italie, 
l’Espagne, le Royaume-Uni, etc.) doivent intégrer 
les normes européennes à l’identique dans leur 
cadre normatif national.

EN

EN

Voici un extrait de la brochure spécialisée  
du BPA: Les zones à risques de cisaillement sur 
les bords de fermeture des portes à battant 
(côté paumelles ou charnières) peuvent s’avérer 
particulièrement dangereuses pour les jeunes 
enfants. Pour cette raison, ces zones à risque  
de cisaillement doivent être bien protégées  
dans les crèches, maternelles et écoles élémen-
taires.

Bureau de prévention des accidents (BPA) en Suisse reconnaît des zones de danger

Exemple de directive de la ville de Genève:
Toutes les portes donnant sur des locaux acces-
sibles aux enfants de moins de 2 ans doivent  
être munies de dispositif «anti pince-doigts) sur 
une hauteur de 140 cm.

Cette norme européenne relatives aux exigen-
ces techniques de sécurité et aux procédures 
d’essai pour les équipements de protection 
pour les doigts couvre les champs d’application 
suivants:

Pour l’usage privé de certains équipements de 
protection pour les doigts qui sont installés par 
l’utilisateur final sur les portes à battant situées 

Label de sécurité TÜV pour un usage privé certifié selon la norme EN 16654 
Équipements de protection des doigts à installer par l’utilisateur final sur les portes

dans les espaces intérieurs, afin d’éviter le risque 
de cisaillement des doigts des enfants lors de la 
fermeture des portes.

Remarque: Les équipements de protection 
des doigts conçus pour être installés par des 
spécialistes ou qui font partie intégrante de la 
structure de la porte sont exclus de cette norme 
européenne.



	∙  

Certificats pour les protège-doigts Planet® 
Valable pour tous les stores protège-doigts Planet® 
FSR 5000 / 6000 / 7000

– �2 millions de cycles d’essai, 
longévité extrême

– �Qualité testée par l’institut 
MPA Dortmund

Test de fonctionnement en continu MPA

geprüft
Nr. 120004696-01



∙

– Sécurité en cas d’incendie
–  Convient pour les espaces 

publics
– Pour les portes coupe-feu

Test incendie conformément à la norme B1 / DIN 4102 
(standard pour tous les stores protège-doigts Planet®)

B1



– �Supervisé par l’organisme 
allemand ift

Supervision de la sécurité

Certificats pour les protège-doigts Planet® 
Valable pour tous les stores protège-doigts Planet® 
FSR 5000 / 6000 / 7000
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–  50’000 cycles d’essai
– Pour un usage privé

Contrôle de sécurité TÜV selon la norme EN 16654
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ASSA ABLOY (Suisse) SA 
Joints à abaissement & protège-doigts
Untere Schwandenstrasse 22
CH-8805 Richterswil
Tél. +41 43 266 22 22
www.planet.ag 

ASSA ABLOY (Suisse) SA
Succursale Suisse romande
Z.I. Le Trési 9B
CH-1028 Préverenges
Tél. +41 21 811 29 29
www.assaabloy.ch

Le groupe ASSA ABLOY est le leader mondial des 
solutions d’accès. Chaque jour, nous permettons 
aux personnes de se sentir en sécurité et d’évoluer
dans un monde plus ouvert.


